COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL

Du 18 mars 2003.
PRESENTS:M LEMIRE ,M GONZALEZ, M GARCIA, Me BOMPART,M MAUROS, M NAPIAS, 

Me ROBIN, M PATROUILLEAU, Me LOPEZ, Me BETES, Me JACQUET, M TROCHON,.

 ABSENTS EXCUSES : M VERGNE procuration à Mme ROBIN Martine

Secrétaire(s) de séance : Monsieur LEMIRE Jean André     Convocation du  12 Mars 2003 

****************

En ouverture de séance le compte rendu de la précédente réunion lu par  Mme JACQUET est approuvé à l’unanimité.

FDAEC 2003 : Délibération n°06/2003 : (Unanimité)
M FATH Bernard, Conseiller Général,  nous a indiqué que la part du  Fond Départemental d’Aide à l’Équipement des Communes nous revenant cette année serait  de  10 325,37€.

- 4000€  seront affectés à des travaux de voirie ( Caniveau Touyac RD 214 et écoulement des eaux face à l'école) pour une  réalisation estimée à   10 650,38€ TTC.

- 6325,37€ seront affectés  à des travaux sur les bâtiments communaux (Climatisation des Gravettes) pour une  réalisation estimée à 13 508,82€ TTC.  

La commune assurera le complément sur ces opérations par auto-financement.

COMPTE ADMINISTRATIF 2002 : Délibération 07/03: (Unanimité)
Monsieur Le Maire se retire de la séance qui est alors présidée par M. GONZALEZ Raymond.

Le Compte Administratif 2002  laisse apparaître pour l’exercice 2002:

· un excédent de fonctionnement de 53 923,02€

Et

· Un excédent d’investissement de  11 162,11€

COMTE DE GESTION DU RECEVEUR MUNICIPAL 2002 : Délibération n°08/2003 : (Unanimité)
Ce compte administratif est conforme au compte de gestion tenu par Monsieur Le Receveur Municipal, Trésor public de CASTRES GIRONDE.

AFFECTATION DES RESULTATS : Délibération n° 09/2003 : (Unanimité)
Fonctionnement 

En tenant compte de l'excédent 2001 : (84 008,22€  + 53 923,02€) = 137 931,24 €  sont à affecter

Investissement 

En tenant compte du déficit 2001 : ( -40 234,79€ + 11 162, 11€) =  - 29 072,68€  qui sont à couvrir.

108 858, 56€ sont donc affectés en excédent sur le fonctionnement  2003 et 29 072,68€ serviront à couvrir le déficit cumulé d'investissement.
VOTE DU BUDGET 2003 : Délibération n° 10/2003: (Unanimité)
Ce budget 2003 s’équilibre en section de fonctionnement à 409 674,56€ votés par chapitre et en section d’investissement    à  243 072, 68€ votés  par Programme.

En fonctionnement  : 

· Les  dépenses et recettes classiques 

A remarquer cette année : 

- Un virement de 5000€ au CCAS afin d'équilibrer financièrement le service d'aides ménagères qui prend de plus en plus d'ampleur.

- Une augmentation de 4% du montant global des subventions allouées aux associations.

- Une augmentation de la masse salariale compensée par des remboursements de salaires.

- Les intérêts de la dette qui continuent  à décroître.

- Une baisse des taux d'imposition afin de compenser le montant trop élevé pour notre commune, de la taxe d'enlèvement des ordures ménagères (25 %),  en attendant que cette injustice mathématique que M. le Maire vient d'identifier et qui dure depuis au moins 10 ans soit réparée.

En investissement  : 



A remarquer  : 



Dépenses :

- Informatique et  Bureau directorial à l'école, 6ème tranche de travaux de l'Eglise qui sont déjà réalisés.

- Travaux sur la voirie (dont palanque longue) et fossés pour un montant prévisionnel de 85 000€ 

- Climatisation de la salle des gravettes, peinture des volets et bandeaux de la mairie.

- Notre dette en capital qui diminue.


Recettes :

- Subventions pour 95 356€



- Reversement de TVA pour 29 000€
ANTENNE DE TELEPHONIE MOBILE : Délibération  n° 11/2003 (Unanimité)
L'opérateur de téléphonie mobile SFR souhaite installer une antenne sur le territoire de la commune.

M. le Maire, cadre à France Télécom concurrent de SFR, sollicite l'avis du conseil sur cette affaire, s'abstenant pour sa part de participer au débat.

Le conseil Municipal demande à M. LEMIRE de s'opposer autant que possible  à ce type d 'implantation sur tout le territoire de la Commune pour des raisons d'abord paysagères et aussi pour des interrogations quant aux conséquences sur la santé des gens.

DEMOCRATIE DE PROXIMITE : INDEMNITE DES ADJOINTS Délibération n° 12/2003 (Unanimité)
Etre élu et en activité professionnelle n'est pas toujours facile.

La loi de démocratie de proximité du 27/02/02 améliore certes les conditions d'exercice du mandat des élus mais chaque employeur n'a pas toujours la même politique en la matière.  

Certains semblent aller dans le sens de la loi, d'autres non.

Dans le cadre de cette réflexion, M. le Maire demande que les indemnités des adjoints soient augmentées à compter du 1er Avril 2003 d'à peu  prés 40€ pour arriver à  8% de l'indice 1015 de la fonction publique soit un peu moins de 300€ brut par mois à ce jour.

VOTE DES TROIS TAXES ANNEE 2003 : Délibération n°13/2003 (Unanimité)
Mr LEMIRE propose de diminuer pour 2003 de 1% les taux de taxes d’habitation, de foncier Bâti, et  foncier non bâti.

Le produit attendu pour 2003 est de 77 835€, le coefficient de variation est de 0,989864 ce qui laisse pour 2003 à :

-
14,57% le taux de la Taxe d’habitation

-
16,61 % le taux de la Taxe foncière bâti

· 43,56 % le taux de la Taxe foncière non bâti

I.H.T. S 2003 (Prime du Personnel) : Délibération n° 14/2003  (Unanimité)
 Une enveloppe de 3200€ sera répartie, par Mr le Maire, entre les agents communaux  qui peuvent prétendre à cette indemnité.

Autorisations et délégations de signature : Délibération n° 15/2003  (Unanimité)
 Si besoin en était le Conseil Municipal confirme qu'il autorise  Mr le Maire à signer tous documents (actes de vente, actes notariés, sous-seing  etc..) pour les terrains cités dans  la délibération  N° 36/2002  du 20/06/2002 et la délibération  N° 50/2002 du 16 Octobre 2002.

 Il pourra aussi, en cas d'empêchement, déléguer par note ces autorisations de signatures  à un adjoint.

FIN DE SÉANCE : 21h45

